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Loi 
(9315) 

de bouclement des lois n° 8071-1 et 8071-2 ouvrant des crédits 
d'investissements pour les travaux de rénovation et 
d'aménagement du bâtiment sis 78-82, route des Acacias 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Bouclement 
Le bouclement des lois n° 8071-1, du 28 octobre 1999, et n° 8071-2, du 
25 mai 2000, se décompose de la manière suivante : 

Montant voté loi 8071-1 
(y compris renchérissement estimé)  3 498 267 F 
Montant voté loi 8071-2 
(y compris renchérissement estimé) 1 791 000 F 
Montant voté total 5 289 267 F 
Dépenses réelles (y compris renchérissement réel) 5 205 931 F 
Non dépensé 83 336 F 

 

Art. 2 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 
Genève 

La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 


